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OIWliE EN CONSEIL. 

A LA COUR ROYALE DE L'hE DE GUERNESEY 

Le 7 mars 1931 par devant A,-tllUr William Bell, 
ecuyer, Baillif; presents.' William de Prelaz 
Crousaz., Jean Alles Simon, John IiJrnest Dorey, 
John Roussel, Richard Francis Jlf cCrea, Osmond 
Priaulx Gallienne, Arthur Dorey, Geoffrey Alfred 
Carey, IiJrnest de Garis, Jean Nicolas Robin ot 
Sidney Beckwith Mainguy, to"yers, J"res. 

Monsieur Ie Baillif ayant ce jour communique it la 
Cour un OrdTe de Sa Majeste en Conseil en date du 
12 fevrier 1931 ratifiant un Projet de Loi intitule 
"Loi etablissant une nouvelle Cedule (en substitu­
tion it la Cedule du 30 aout 1924) it la Loi relative 
aux Droits de Timbre". La Cour, apres avair eu 
lecture du dit Ordre, oules les conclusions des Officiers 
du Roi, a ordonne que Ie dit Ordre sera enregistre 
sur les Records de cette Ile, duguel Ordre la reneur 
suit :-

d\t UJe (!tcttd at @ltcitingl]am ~ alace, 
The 12th day of February, 1931. 

~rt%ttlt, 

lIttre !IHtl!J'g ~tCgt <11i~cdl4"tJt ~af4".gtu 
FlAll.J, OF DESAllT 

J\itt. SIWRETARY HENDERSON 
SIlt CHARI,l~!I TRBVEJ,YAN 

SIlt DIN SHAH MULLA 

MR. KHN:-<EDY 
lila 1\.IORlUSON. 

MIlI]4"reag there was this day read at the Board 
a Report from the Right Honourable the Lords of 
the Committee of Council for the Affairs of Guernsey 
and Jersey, dated the 6th day of l!'ebruary, 1931, in 
the words following, viz :-

LE 7 l\IIARS 1981. 
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"~01lr 1Il!lajc~t!1 having been pleased by 
Your General Order of Reference of the lOth day of 
May, 19]0, to refer unto this CommiUee the humble 
Petition of the States of the Island of Guernsey, 
setting forth:-

" 1. That at a meeting of the States of De­
liberation held on the 7th day of 3ifay, 1930, 
thc States considered certain proposals of the 
Finanoe COlnmittee as a means of raising addi­
tional revenue to meet increased expenditure t 

inter alia, increased Stalnp Duties, ,vhen a 
resolution was adopted requesting the Finance 
Committee to reconsider the Schedule to the 
i Loi relative aux Droits de Timbre', sanctioned 
by an Order of Your Majesty in Council of the 
12th day of August, 1924, with a view to an 
increase of the said duties. 2. That accord­
ingly the Finance Committee, after having con­
sulted the Law Officers of the Crown, submitted 
a report to the BailifI, together with the recom­
mendations of the Law Officers of the Crown, 
which were considered by the States at a meeting 
held on the 29th day of October, 1930, when a 
resolution was adopted approving the amend­
Hlents therein suggested with certain modifica­
tions, and requesting the Royal Court to prepare 
a Projet de Loi giving effect to their delibera­
tions in the matter. 3. That on the 22nd day 
of November, 1930, the Royal Court adopted a 
Projet de Loi on the subject prepared by the 
Law Officers of the Crown, and intituled ' Loi 
etahlissant une nouvelle Cedule (en substitution 
a la Cedule du 30 aout 1924) a la Loi relative 
aux Droits de Timhre', and requested the 
Bailiff to submit the same to the States for their 
approval. 4. That at a meetlng of the States 
held on the 8th day of December, 1930, the said 
Projet de Loi was submitted to and approved 
by the States with further modlfications, and 
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the President was authorised to present, in their 
name, a most humble Petition to Your Majesty 
in Council praying for Your Royal Sanction 
thereto. 5. That the said Projet de Loi is in 
the words and figures set forth in the Schedule 
annexed to this Petition. And humbly praying 
that Your Majesty would be graciously pleased 
to grant Your Royal Sanction to the Projct de 
Lai intituled 'Loi etablissant une nouvelle 
Cedule (en substitution a la Cedule du 30 aoiit 
1924) it la Loi relative aux Droits de Timbre' 
and to order and direct that from the date of 
its registration on the Records the same shall 
have the force of Law within the Island of 
Guernsey.)' 

"(!!~eiLot'llfJ of t~c @Ol\tlltittfC, in 
obedience to Your Majesty's said Order of Reference, 
have taken the said Petition and the said Projet de 
Loi into consideration, and do this day agree humbly 
to report, as their opinion, to Your Majesty, that it 
may he advisable for Your Majesty to comply with 
the prayer of the said Petition and to approve of and 
ratify the said Pl'ojet de Loi." 

1!'li£l J)lllnil'fJt!) having taken the said Report 
into consideration is pleased, by and with the adviee 
of His Privy Counoil, to approve of and ratify the 
said l'rojet de Loi, and to order, as it is hereby 
ordered, that the same shall have the force of Law 
within the Island of Guernsey. 

:all'll ~ifJ JJl\lrrjCfJt!} doth hereby further direct 
that this Order, and the sai,] Projet de Loi (a copy 
whereof is her'eunto annexed), be entered upon the 
Register of the Island of Guernsey, and observed 
aecordingly. 

And the Lieutenant-Governor or Commander-in­
Chief of the Island of Guernsey, the Bailiff and 
Jurats, and all other His Majesty's Officers, for the 
time heing, in the said Island, and all other persons 
whorn it rl1ay concern, are to take notice and govern 
themselves aceordingly. 

:M. P. A. HANKEY. 
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PROJET DE LOr referred to in the foregoing Order 
in Council. 

L01 ETABLISSAN'l' UNE NOUVELLE CEDULE 
(EN SUBSTITUTION A LA CEDULE DU 30 
AOUT 1924) A LA LOl RELATIVE AUX DROITS 

DE TIMBRE. 

Est et demeure rappellce la Loi substituant 1ft 
Cedula it la Lai relative aux Droits de Timbre du 16 
janvier 1922 sanctionnee par un Ordre de Sa Majeste 
en Conseil enregistre Ie 30 aoilt 1924 avec la Cedule y 
contenue a laquelle Ccdule est substituee I. Cednle 
suivante qui sera censHe former partie de la dite Loi 
du 16 janvier 1922. 

CEDULE. s. d. 

i.-Sur tout contrat d'acquisition ou 
transfert de propriete immobiliere entre-vifa, 
prise-a.-rente, deluissance, acquet, assignation, 
constitution, et amortissement, et sur tout 
contrat d'hypotheque-par quartier de fro-
ment de rente 2 6 

Lorsqu'une rente forma.nt pa.rtie du prix de 
trausfert d'une proprict6 immobiliere et sur 
lequel prix Ie droit de timbre a ete paye, sera 
amortie, tel amortissement sera exempt du 
droit de timbre. 

Dans les documents ou la valeur n'est pas 
designee entierement en quartiers de froment, 
Deux cent quatre viugt quatorze livres tour­
nois ou Vingt livres sterling seront censes 
equivaloir un quartier de froment. 

Les rentes designees autrement qu'en fro­
ment et dont Ie revenu annuel est moius que Ie 
revenu de deux boisseaux de froment de rente 
seront censoos, pour les beaoins de oette Lai 
equivaloir deux boisseaux de froment. Toute 
fraction d'un quartier de froment de deux 
boisseaux ou au-dessous comptel'a pour un 
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demi-quartier, et toute fraction d'un quartier 
de froment au-dessus de deux boisseaux 
comptera pour un quartier. 

2.-Sur tout contrat de d"mation de rente 
ou autres imlueubles entre vus; sur la valeur 
des immeubles qui devra, Ie cas echOant, etre 
portee dans Ie contrat, et qui sera declaree 

s. d. 

n'etre pas moins que celie portee au Cadastre 
General-par quartier de froment de rente .. 2 6 

3.-Sur tout contrat d'echangc de rente ou 
autres immeubles, "haque acqu<,reur paiera le 
droit de timbre sur la valeur par lui acquise en 
echange, laquelle valeur, le cas "cheant, devra 
etre portee dans Ie contrat et sera declaree 
n' etre pas moins que celie portee au Cadastre 
General-par quartier de itoment de rente. . 2 (! 

4.-Stir tout contrat de d6laissance d'usu-
fruit ou de jouissance viagere d'immeubles. . 5 0 

5.-Sur tout partage de propriete immo­
biliere et sur tout contrat de d6laissance d'im­
meuhles entre co-proprietaires tenant lieu de 
partage 10 0 

6.-Sur tout contrat de mariage signe en 
tout ou en partie en cette Ile, et sur tout autre 
contrat de mariage enregistre au Greffe 5 0 

7.-Sur toute rMorme ou amendement de ou 
ajoutation it un contrat d'immeubles 2 6 

Dans Ie cas ou une reforme on amendernent 
de ou ajoutation it un contrat a l'effet d'aug­
menter Ie prix porte au contrat d'origine, il 
sera pa.ye sur telle augmentation de prix, par 
quartier de froment de rente. . 2 6 

8,----Sur toute cassation de contrat dlim_ 
meubles.. 2 6 

g.-Sur toute copie authentique, copie addi­
tionnelle signee ou collation a l'orjginal d'un 
des documents mentionnes aux articles pre-
cedents de cette cedule. . 2 6 

o 
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s. d. 

IO.-Sur tout extrait des livres des contrats 
certiM par Ie Greffier du Roi ou son Depute.. 2 6 

H.-Sur toute lettre sous Ie sceau du 
Bailliage 2 6 

12.-Sur toute requete civile avant d'etre 
presentee en Cour 2 6 

I3.-Sur tout document autre qu'un testa­
ment en vertu duquel il est stipule que des 
argents, des fonds, ou autre propriete mobiliere 
ou immobiJicre sont ou seront places en fideI­
commis; et sur tout document autre qu'un 
testament, designant, apportionnant, detaill­
ant ou declarant des argents, fonds ou aut"e 
propriete mobiliere ou immobiliere d'etre 
places en fidei-commis en vertu d'un testa­
ment ou autre document ere-ant un fidei-
eommis 10 0 

Pourvu que si un document creant ou 
etablissant un fidei-commis a deja paye ou est 
sujet it payer Jes droits de timbre sous un autre 
article de cette cMule, il ne sera sujet aux 
droits dc timbre sous ce present article. 

14.-Sur tout document qui porte la 
nomination ou rcmplacement de fidei COlli-

missaires ou depositaires 5 0 
15.---'Sur tout testament d'immeubles avec 

ou sans codicille, lars de son enregistrement au 
Greffe 10 0 

16.--Sur tout acte de Cour declarant Ie 
transfert de proprietC par retrait salsie ou 
autrement, lars de son enregistrement au 
Greffe 10 0 

I7.-Sur tout louage de propriete immo­
biliere-par £10 on partie de £10 de loyer par 
an 0 3 

Lorsqu'nn louage est fait pour un terme de 
mains d'uu an, il sera. timbre proportionnelle­
ment par mois sur Ie taux du loyer qui serait 
payable pour un an, partie d'un mois comp-



7 

tant pour un mois, bien entcndu qn'aucun 
louage n8 sera timbre de mains d'un chelin. 
Une assignation, transfcrt, renouvcllement, 
ou prolongation de louage paiera, Ie cas 
ech8ant, les memes droits de timbre qu'un 
louage pour Ie tenne qui reste it courir, ou Ie 
tenue de renouvellement ou prolongation 
selon Ie cas, et lorsqu'un louage contient une 
clause reservant a rune ou l'antre des parties 
Ie droit ou I'option de rcnauveler ou prolongcr 
Ie terme d'icelui, all declarant en effet que 
fante d'avertissernent Oll autre accord it ou 
avant l'expiration du terIne, Ie lauage sera 
l'cnouvelE: ou prolonge automatiquement, les 
droit" de timbre pour Ie tcrme ou los termes 
d'extension speelfles dans teIle clause seront 
payes en meme temps que los droits pour Je 
tcrme d'originc, ponrvu que s'll s'agit d'un 
terme d'extension dont Ia duree n'est pas 
specific.e au a'iI est vise Uno serie indefinie de 
tels termes les dits droits seront payes ponr 
une dureo d'extension pI'esumeo de cinq ans. 
Sur un louage contenant la reservation de 
l'option it l'une ou rautre des parties de Ie 
deterlninor it une date speclfice anterieure a 
IJexpiration du terme maximum y specifiee, 
les droits seront payes sur Ie ternle maXimUlTI. 

Dans Ie cas qu'un louage aura cesse dJetre 
en force avant Ie commencement d'un terme 
d'cxtension Oll aura ete detel'lnine avant 
l'achevement du terme maxinlum en vertu 
de I'exercice de I'option de determination 
susdite les droits qui ont eM payes soit sur Ie 
terme ou les terlnes futurs et non comlnences 
soit sur ]e restant nOn commence du terlnc 
maximum scIon Ie cas seront remboursables 
par les Etats. Celui qui reclame tel rem­
bousement sera tenu de faire une declara­
tion par ecrit sur les faits relevant de la 

s. d. 
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matiere et sera en outre tenu de produire son 
titre de louage afin que Ie remboursement 
soit indique sur ou pres du timbre y porte. 

Lorsque Ie terme d'un louage est indefini tel 
terme pour les besoins de cette Loi sera cense 
etre une periode de dix ans. 

Lorsqu'un louage comprend des immeubles 
et des meubles, Ie droit de timbre sera exigible 
sur Ie total du loyer. 

lS.-Sur tout louage de meubles seulement 

s. d. 

avec ou sans acquisition de propriote 0 6 
19.-8ur tout accord contenant louage de 

travail ou promesse ou engagement de ser~ 

vices, et sur tout renouvellement d'icelui;-
(a) Lorsque Ie terme n'excede pas un an 

et Ie salaire Oll autre retribution n'ex-
cede pas £100 par an 0 6 

(b) Lorsque Ie terme excede un an et Ie 
salaire ou autre retribution excede 
£100 par an-par £25 ou partie de £25 
par an, avec un minimum d'un chelin.. 0 3 

(0) Lorsque Ie terme est de moins d'un an 
mais Ie salaire ou autre retribution est 
it un taux excCdant £100 par an, tel 
accord sera timbre proportionnellement 
par mois sur Ie taux du salaire ou de 
la retribution qui serait payable pour 
un an, partie d'un mois comptant pour 
un ruois, avec un minimum d'un chelin. 

20.-8ur tout accord (1) pour la vente de 
propriet6 mobiliere non autrement speeifie 
dans cette Cedule, (2) pour Ia fourniture 
d'effets ou (3) pour la fourniture d'effets avec 
promesses Oll engagement de services, par 
£25 ou partie de £25 du prix ou retribution y 
porte, avec un ITlinimum d'un chelin. . 0 a-

Dans Ie cas que tel prix ou telle retribution 
on partie d'iceux Boit exprime en termes non 
monetaires la valeur en termes d'argent de 
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tel prix au telle retribution ou p8.rtie d'iceux 
ainsi exprime sera declare dans Ie document. 

21.-Sur tout accord] convention, stipula­
tion, contrat ou engagement non autrenicnt 
specifie dans cette C6dule, et sur tout renou-

s. d. 

vellement d'iceux I 0 
22.-Sur toute declaration solennelle ou par 

serment faite devant la Cour ou devant No-
taire pour servir en cette Ile . . 2 6 

23.-Sur toute obligation et sur tout docu-
lllcnt anglice "debenture" au "debenture 
stock certificate", par £25 ou partie de £25. . 1 3 

Pourvu toujours que lorsqu'une obligation a 
eM enregistree au Greffe a l'effet de donner 
hypoth8que sur des immeubles pour un 
anglice "debenture issue" les documents 
donnant effet a tel angliC(~~ (' debenture issue" 
seront exempts du droit de timbre jusqu'a 
concurrence du montant de la dite obligation. 

24.-Sur toute reconnaissance de dette sous 
seing prive, billet a ordre au piece de sem-
blable nature 0 6 

Pourvu toujours que dans Ie cas ou telles 
pieces soient par apres enregistrees au Greffe 
elIes seront en outre timbrces suivant au taux 
payable sur les obligations et les anglice " de­
bentures" aux fins de l'articlc 23 de cette 
Cedule. 

25.-Sur tout acte de Cour ou autre docu­
ment enregistre au Greffe dans Ie but de 
donner preJercnce sur les immeubles d'un 
debiteur-par £25 ou partie de £25 " 1 3 

26.-Sur tout Acte de Cour enregistre au 
Greffe donnant permission d'enregistrer un 
document deja timbre au qui doit etre timbre 
avant enregistrement 2 6 

27.-Sur tout autre acte de Cour enregistre 
au i1 n'y a pas de valeur mentionnee. . 5 0 

2S.-Sur tout transfert d'obligation, de 
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1I debenture ", de " debenture stock ,: ou autre 
creance mohilierc, autre qu'un cheque" par 

s. d. 

£25 ou partie de £25 de consideration 1 3 
29.-Sm tout transfert d'actions d'une 

Societe enregistre.e en cette no-par £25 ou 
partie de £25 de consideration. . 1 a 

aO.-Sur tout. transfer!. d'ob1igation, de 
" debenture", de "debenture stock", d'ac­
tions d1une Societe enrcgjstrce en eette Ilc, ou 
d'autre creance 1l10biliel'c dormant diet a une 
transmission par partagc, par succession ou 
par testament; au ent,re fldei-conlmissail'cs 
dans un fidei -commis .• 2 6 

3t.-Sur tout renouvellement d'obJigation 
au autre piece semb1able ayant pour but 
l'interromptioll de 1a presoription .. 1 0 

32.-Sur tout certitlcat d'usage 2 6 
33.-Sur touto lettl'c d'administration et 

sur toute reconnaissance de testaITIcnt de 
menbles " 10 0 

34.-Sur touto copie additionne!le de docu-
menta mentionn"s aux articles 32 et 33 2 6 
35.~Sur toute procuration speciale anglice 

(' Proxy" pour servlr en cctte Ile -pour une 
seule assemblee et ses ttjournements. . 0 2 

36.-Sur toute autre procuration avant 
d'etre usitee 2 6 

37.-Sur tonto substitution de procuration 2 6 
3S.-Sur toute polioe d'assurance signee ou 

emise en cette Ile 0 2 
39.-Sur tout engagement pris cnvers Ie 

Subroge de l'Eveque par Jes parties it une 
licence de mariage, ou par un adnlinistrateur 
d'une succession 1 0 

40.--Sur tout rel'u on acquit signo en cotte 
Ile ponr une valeur de £2 et au dessus 0 2 

41.-Sur tout cheque tire sur une banque 
on succursale de banque en cette 11e et sur 
toute traite de banquier emanant de cette Ilo 0 1 
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42.-8ur toute .lettre de change emise en 
cotte Ile, et sur toutc autre lettre de change 

s. d. 

avant d'etre usiteo en cette IIe 0 2 
Un cheque n'est pas cense une lettI'e de 

change aux fins de cet article. 
43.-8ur tout certitlcat de na,ssanoo, de 

bapten18, de nlariagc ou de deces, emanant 
de cette Ile 0 1 

44.-8ur tout a.ete de 8ociete, lors de son 
enregistrmuent dans Ie l'egistre des societes 
etablies avec responsabilite limitce···--sur Ie 
montant du capital nominal, par £100 stg... 1 3 

45.-Sur tout decision speciale ou aete 
autorisant l~acuroissemont de capital d'une 
Societe-par £100 d'accl'oissement 1 3 

Sur toute autre df)cision speciale d'une 
Societe 5 0 

46.-Sur tout acte de COul' dBclarant une 
demande ttnterieurc et preferable dans une 
saisic, lors de son enregistrement au Greffe .. 2 6 

Dans Ie oas ou une telJo demande ne serait 
pas basce sur un docunlent deja timbre, il 
sera payo en plus par £25 ou partie de £25 .. 1 3 

47.-Sur toute assignation de Police d'As­
surance sur 1a vic, sign68 en coUo Ilo :-

LOT'sque 10 mont-ant assure est en dessous 
de £100 .. 1 0 

Lorsque Ie montu,nt assure est de £100 ou 
en dessus de £I 00 5 0 

48.-Sur tout rapport de Douzaine lors 
enregistr6 au Grcffe 5 0 

EXEM.PTIONS. 

Sont exem ptes du Droit de '1'imbre:-
I.-Tous rec;:us on acquits pour argent -ou pour 

efIets encaisscs dans U110 Banque eb dont Ie pl'oduit 
est destjnc a Hre retire au lllOY(-Hl de cheques. 

2_-'1'ous Billets de change ou Billets a ordro 
entre Banquicrs. 
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3.-'l'ous cheques tires pour transferer un montant 
dJun compte d'unB personne a son autre compte 
dans la meme Banquc. 

4.-Tous reyus ou acquits entre principal ct 
employe pour des argents reyus et payes par tel 
employe pour Ie compte du principal. 

5.-Tolls reyus, acquits et paicments emis Oli 
faits a. ou par des Fonds ou Societes de Seoours 
Mutuels de Bienfaisance ou Charitables et tous 
rec;us au acquits entre les o1'ficiers ou employes de 
tels Fonds Oll Soci6tes, et tOllS documents servant 
de titres a. une Societe de Secours Mutuels (Friendly 
Society). 

6.-Tous rec;us, acquits, paiements ct transferts 
faits it ou par des Caisses d·Epargnes. 

7.-Tous documents servant de titres au Gou­
vernement de Sa Majoste ou aux Etats do cotte 
lie, et taus acquits et paiements emis ou faits par 
ou pour Ie compte du dit Gou vernement au des dits 
Etats. 

8.-Tous paiernents et reyus d'uno nature purcH 
mont militaire faits par au pour Ie compte du 
Gouvernement de Sa Majeste, soit aux officiers et 
soldats de !'Armee de Sa Majoste en garnison dans 
1'lIe de Guernesey, soit aux officiers et so!dats de 
la Milicc Royale de rIle de Guernesey, suit aux 
subordonnes non-militaircs employes dans cetto lie 
du Gouvernement de Sa Majeste. 

9.-Tous royus pour gages et salaire". 

QUERTIER LE PELLEY, 
Greffier du Roi. 




